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ARTICLE 10.

Le r.iiuîriteuir a droit <le prendre la. parole le dernier.

ARTICLE 20.

Le prsidet î'ppelle à l'ordre quiconque dépasserait les limiites de la dis-
cussion >ientifique, et il rappelle à la question tout orateur qui s'éloignerait
de l'objet de la discuszsion.

ARTICLE 21

La di.usoune fois ouverte, ne petit être fermée que <le decux air:
ou bien parce qu'aucun membre ne demande plus la paurole. ou bien parce Il.
le préiitent déclare la, discussion close.

A1RTICLE 22

Dans tous les cas où l'ordre nc pourrait être établi, le priésidenlt a le droit
de lever la séanic.

ARtTICLE 23

.Apirè lit diseussion <l'uni rapport, les conclusions sont mises aux voix, s'il y
a (le: amlendemlents appuyés, ils ont at prioritýé.

AUTICLE 2-4

Les comnctosfaites par les membres (le la Société ne sont lias néces.-
Sitirenlienit soumises *à un rapre)rt, et la, discussion peuit s*ouvrir imméèdiatement
al)rè.

Nénonsur la, demnde de trois membres, la .<'é peuit passer à l'ordre
du1 jour et renIvoyer la discuission -à la sé-ance 3iaue

ARTICLE 25
A1 .r-t"- lat clôture (les discussions ouveu te.* sur les travaux des ilenuibre' d.e

laoit té on passe àt lor(lrc du1 jour, si nulle proposition n*est fait e.

.AR1TICLE 26.

La'it t n'autorisýe aucun frais sans le consentement dut bureau.

RCITTES-1 ET DEENSE

AR'TICLE 2l7
La viintributtion annuelle est ixeà deuix piaèctres piour les imeimbreý' titu-

]aire., ýeu1enuent.
Aws'ICLE 2S'

btw nmemb)re devra verser entre les mains du1 tré-sorier le montan-ilt de sa
cotisation annuelle le troisième mardi d'octobre, dermie, joui.. S'il v'eut
prendrie part aux électionq du bureau.

'U.1 mlemib'e, qui néglige (le pazyOer >,a contribution annuiielle durvant trois
auéo (nsév'ut ives :es.&', <le fait, dle faire partie (le la Société.

ARTICLE 29
On1 lit, peuit étre conlsidvéré commile démis.sionnmaire que par' un avis écrit

donné au secrétaire.
ARTICLE 30

Les frais dle bureau et d'administration sont réglés par le bureau et acquit-
tés a' le trés;orier. sui' le visa, du prés3ident.

ARTICLE 31
Le trésorier présente ses comptes dans lat dernière séance dle déemibre. La

SoemeitU v'ole ensuite sur ce rapplort, alprès quoi, s'i y a lieu, le présidlent
dommcn ail trésorier 'déelia-re (le sa> gestion sur ses registres.


